RÉDACTION D’UNE BIOGRAPHIE

Définition :

Biographie : Document relatant la vie et l'activité d'une personne selon un ordre chronologique.

ÉTAPE 1 :

En guise d’intro, il est toujours intéressant de tenter de résumer en quelques mots  les origines qui ont influencé l’artiste à se diriger vers cette carrière.

Exemple : « Depuis que Céline est dans le ventre de sa mère, elle est bercée dans la   musique... c'est aussi la musique qui a déterminé son nom. Céline avait vraiment les gênes de la musique en elle, et elle l'a démontré dès le moment où elle a pu parler. »

ÉTAPE 2 :

Son enfance : 

Date et lieu de naissance, écoles fréquentées, les membres de sa famille, ses premières leçons de musique, etc…

ÉTAPE 3 :

L’évolution de sa carrière :

Faire une chronologie de : ses spectacles, enregistrement de disques, cinéma, télévision, bref tout ce qui touche au showbizz… A-t-il donné des spectacles devant des personnalités célèbres, dans des salles de concert prestigieuses ? S’est-il mérité des prix des trophées etc…

ÉTAPE 4 :

Sa carrière actuelle :

Les spectacles présents et futurs.

Citations de revues et/ou journaux.

A-t-il des projets autres que la musique (cinéma, télévision etc…)

Ses projets à court terme.

